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Chargées et chargés de cours 

UN RÈGLEMENT 
À L'UQAC 

Une entente de principe est inter-
venue entre le syndicat des chargées et 
chargés de cours de Chicoutimi et l'ad-
ministration de rUQAC. La convention 
était échue depuis décembre 1990; la 
nouvelle entente, acceptée à 94% par 
l'assemblée générale le 19 février der-
nier, renouvelle le contrat de travail 
jusqu'à la fin décembre 1993. 

Ce règlement s'aligne sur celui con-
venu à l'UQAM en novembre dernier, au 
chapitre des salaires et des conditions 
normatives de travail. Il consacre de 
même le principe de l'intégration des 
chargées et chargés de cours à la vie 
universitaire, en leur faisant place à 
divers niveaux de représentation dans 
l'institution et par la création d'un co-
mité de liaison institutionnel. Au niveau 
normatif, le syndicat a réussi à repous-
ser les volontés patronales d'opérer des 
"réaménagements" à l'économie de la 
convention collective. Des gains ont plu-
tôt été obtenus sur l'évaluation, la re-
connaissance des qualifications pour 
l'enseignement, sur la reconnaissance 
syndicale et en matière de perfectionne-
ment. Les 435 chargées et chargés de 
cours, représentés par le SCCCUQAC, 
pourront espérer une ère nouvelle dans 
les relations de travail qui ont été plutôt 
tendues et parfois conflictuelles avec 
l'administration de l'UQAC, ces derniè-
res années. Le regroupement des char-
gées et chargés de cours de la FNEEQ a 
jugé satisfaisante cette entente, sur la 
base de son protocole de concertation 
des négociations; des félicitations ont 
été adressées au SCCCUQAC pour son 
travail de négociation soutenu. Les né-
gociations se poursuivent toujours à 
Rimouski et à l'Université Laval. 

UN DEBAT PUBLIC SUR 
L'ÉDUCATION S'IMPOSE 

Un événement inédit a eu lieu le 21 février dernier . Il 
s'agit du lancement p a r les deux fédérat ions CSN de 
l 'éducation, la F N E E Q et la F E E S P , de la plate-forme 
en éducat ion de la CSN. Cette dernière a été reçue 
p a r le Conseil confédéral du 15 décem-
b r e d e r n i e r , p o u r ê t r e e n s u i t e 
acheminée a u x deux fédérations 
qui l'envoient en consultation dans 
tous leurs syndicats affiliés. 

I ruit d'une longue dé-
marche entreprise 

en '89, lors du 54® con-
grès, la plate-forme en 
éducation est une mise 

à jour des diverses résolu-
tions et positions de la 
CSN depuis ses ori-
gines, avec des pro-
positions nouvel- f -jiÇVvVllMlï!® ' 
les pour l'ave-
nir. Le tout - ^ 
est exami " 
né, analy-
s é e t 
évalué 
à la lu-



mière des nouveaux enjeux 
du monde de l'éducation, et 
des choix sociaux du Québec 
actuel. Les 47 propositions 
de la plate-forme couvrent 
huit champs d'intervention 
et de préoccupation, par 
exemple, le financement, la 
formation professionnelle, 
les personnels de l'éduca-
tion. Parmi les nouveautés, 
la CSN se prononce sur le 
phénomène de la pluri-eth-
nicité des écoles, sur la re-
cherche-développement à 
l'université, sur l'implication 
politique en matière de dé-
mocratie scolaire. 
Les défis de l'accessibilité 
restent toujours la préoccu-
pation majeure. Aussi la 
CSN propose-t-elle un ob-
ject i f collectif, visant l'at-
teinte du diplôme d'études 
secondaires ( D E S ) pour 
t o u t e s les é tu- , 
diantes et étu-
d i a n t s qué- ' 
bécois, d'ici 
l ' a n 2 0 1 0 . 
Cet objectif , 
est jugé réa-
liste et réa-
lisable, face 
aux besoins 
en formation 

professionnelle et à la lutte à 
mener contre les abandons 
scolaires. Le document inti-
tulé "L'éducation : un choix 
à faire", pose la question du 
rôle de l'école, de la priorité 
nationale à accorder à l'édu-
cation, de l'intégration des 
néo-québécois aux valeurs de 
la société québécoise et de la 
primauté de la langue fran-
çaise dans le Québec de de-
main. Le problème de l'a-
nalphabétisme est souligné 
ainsi que les exigences de 
formation pour l'accès à des 
emplois qualifiants sur le 
marché du travail de l'an 
2000. La préoccupation en-
vers la jeunesse et pour une 
relève sociale de qualité est 
au coeur du débat: un avenir 
pour tous les jeunes, axé sur 
une solide formation de base, 

dans une société plura-
' liste qui permet la co-

existence des cultures 
e t des d i f f é r e n c e s 

ethniques, en vue 
d'un enr ichisse-
ment collectif, 

il Un autre défi 
de taille est celui 

du remplacement 
massif des person-
nels de l'éducation 

qui doit s'effectuer au cours 
de la présente décennie, et 
pour laquelle aucune plani-
fication n'a été réellement 
faite. Les enseignantes et 
enseignants actuellement en 
poste quitteront en grand 
nombre, dès les années 1994, 
en commençant par l'uni-
versité, ensuite à l'école pri-
maire et secondaire et fina-
lement dans les cégeps. La 
précarisation élargie du tra-
vail dans l'enseignement et 
l'éventuelle difficulté de re-
crutement de personnels 
qualifiés, voués à une car-
rière dans l'enseignement, 
laissent présager les plus sé-
rieuses difficultés, alors que 
l 'État diminue les ressour-
ces et fragmente les postes 
en plus d'avoir dévalorisé la 
fonction sociale de l'ensei-
gnant au cours des années 
' 80 . 

Le renforcement d'un 
réseau public d'éducation, de 
la maternelle à l'université, 
devient alors un point cardi-
nal des grands choix de so-
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ciété orientant le développe-
ment de la collectivité. Aussi, 
demandons-nous aux res-
ponsables politiques de dé-
clarer l'éducation comme 
priorité nationale et de sou-
mettre au débat public la 
question de l'éducation, au-
tant comme bilan des vingt-
cinq dernières années que 
comme perspectives d'ave-
nir collectif. Là-dessus, la 
FNEEQ a déjà clairement 
affirmé ses positions, dans 
un récent mémoire au Con-
seil des collèges et dans ses 
interventions publiques sur 
la formation professionnelle. 
D'ailleurs, Lise Bissonnette, 
éditorialiste et directrice du 
journal Le Devoir, réclame 
un examen-bilan du système 
d'éducation au Québec et une 
réforme en profondeur des 
structures, visant particu-
lièrement l 'enseignement 
c o l l é -

gial et sa raison d'être. On 
peut dire que le débat est 
déjà ouvert, mais pas néces-
sairement dans l'optique qui 
nous convient. Il est donc 
temps de passer à l'action. 

Voilà ce qu'ont compris 
les déléguées et délégués au 
Conseil fédéral spécial de la 
FNEEQ, qui a immédiate-
ment suivi le Conseil con-
joint des deux fédérations 
CSN. Des amendements ont 
été proposés à la plate-forme, 
qui seront acheminés aux 
syndicats locaux et seront 
débattus lors du congrès de 
la FNEEQ, en juin prochain. 
La promotion de la plate-
forme CSN appartient, en 
grande partie, aux ensei-
gnantes et enseignants de la 
F N E E Q qui seront immé-
diatement touchés par les 
transformations en cours et 
celles à venir, autant dans 
les conditions de travail que 
dans les programmes de for-
mation. La revalorisation 
de la profession enseignante 

est au coeur des enjeux 
sociaux; l'existence d'une 

plate-forme, assumée 
largement par les 
240,000 

travailleuses et travailleurs 
de la CSN, représente un 
appui considérable aux en-
seignantes et enseignants 
dans leur lutte de reconnais-
sance sociale. 

Comme le d i s a i e n t , 
dans leur allocution conjoin-
te, Denis Choinière, prési-
dent de la FNEEQ et Ginette 
Guérin, présidente de la 
F E E S P : " Il faut continuer à 
parler de l'éducation que 
nous voulons. Il faut dire ce 
que les autres ne disent pas, 
et le dire assez haut pour 
être entendus. Parce que si 
l'éducation n'est plus gra-
tuite, si elle devient un bien 
de consommation, si elle 
n'est plus polyvalente, si elle 
n'est plus le lieu d'épanouis-
sement des pensées progres-
sistes, c'est la société qué-
bécoise qui en souffrira, ce 
sont la majorité de nos en-
fants et de nos jeunes qui en 
seront appauvris. A quoi 
pourra bien servir, alors, de 
participer comme nous le 
faisons au débat constitu-
tionnel, de conquérir notre 
indépendance, si nous de-
vons nous retrouver demain 
dans une société plus iné-

galitaire que jamais, axée 
sur une productivité sté-
rile vidée des généreux 
principes sur lesquels 

elle bâtissait naguère 
ses projets ?" 



UN PALMARÈS DES COLLÈGES 
OU LA RENOMMÉE 

À BON MARCHÉ 

4-FI\IEEQ ACTUALITÉ 

Ce r t a i n s o n t c r u 
q u ' u n m i s s i l e 
SCUD avait frappé 
leur cégep, en cette 
fin de semaine du 

19-20 janvier dernier. Ce 
n'était que l'opération de dé-
nigrement menée par la re-
vue L'ACTUALITE dans le 
monde de l 'enseignement 
collégial au Québec. L'en-
quête-maison de la revue 
cherchait à classifier chacun 
des établissements d'ensei-
gnement collégial à partir 
de certains critères de per-
formance ou d'opération, afin 
de répondre à la question 
préoccupante de l'heure - du 
m o i n s à l ' a p p r o c h e du 
l'^'mars de chaque année: 
quels collèges préparent le 
mieux à l'université ? Sur 51 
institutions visées, la sélec-
tion naturelle de l'excellence 
en a retenu 15 qui "se distin-
guent par leur qual i té" . 
Parmi le peloton de la re-
nommée, les six meilleurs se 
trouvent être des collèges 
privés, comme par hasard ! 
On l'aurait deviné a moins 
de frais. 

Il n'en reste pas moins 
que ce beau palmarès a fait 
bien du vacarme dans les 
m é d i a s publ ics . André 
Arthur à Québec et Pierre 
Pascau à Montréal en ont 
fait les délices de leur tri-
bune téléphonique, massa-
crant au passage les ensei-
gnantes et enseignants et les 
syndicats - chacun son tour 
de passer à la boucherie de 
ces célèbres démagogues! 

Les protestations ont surgi 
de partout assez rapidement, 
la F N E E Q ayant été la pre-
mière à réagir publiquement 
à l'affront, dès le 22 janvier. 
Ensuite vinrent la CEQ et la 
FEC, la FAC et aussi divers 
syndicats locaux organisés 
en coalit ion régionale à 
Québec comme à Montréal. 
La Fédération des cégeps qui 
avait participé à l'opération 
à l'origine, a vertement dé-
noncé le procédé et les ré-
sultats, allant jusqu'à me-
nacer de poursuite la revue 
L'ACTUALITÉ. La réproba-
tion était quasiunanime; les 
seuls partisans favorables 
ont été le Mouvement pour 
l'enseignement privé et l'As-
sociation des collèges (pri-
vés) du Québec. Quel coïn-
cidence! 

La ministre Lucienne 
Robillard a vite pris ses ré-
serves quant à l'opération 
Palmarès. Quelques temps 
après, dans une allocution 
qu'elle donnait devant la 
Fédération des cégeps à la 
fin février, la ministre faisait 
le point sur la question, 
parlant de l'évaluation du 
réseau collégial: "Ce que le 
palmarès nous oblige à re-
connaître, c'est que les con-
ditions de succès d'une telle 
approche ne sont pas encore 
toutes remplies. Nous ne 
pouvons toujours pas, sem-
ble-t-il, garantir à la popu-
lation que les diplômes na-
tionaux que nous décernons 
sont tous pleinement cré-
dibles et, pour l'essentiel, 

comparables. En tout cas, 
faute de mécanismes com-
muns de "contrôle de la qua-
lité", nous sommes parfois 
contraints de nous référer à 
des signes indirects de per-
formance, qui risquent d'être 
plus insidieux que des règles 
du jeu clairement définies. 
Les universités le font de plus 
en plus pour l'admission, les 
étudiantes et les étudiants 
se le disent entre eux ou se le 
font dire par des conseillers 
d'orientation, nous nous le 
disons même parfois entre 
nous..." 

C e t t e m a c h i n a t i o n 
d'enquête a quand même 
causé de sérieux dégâts à la 
crédibilité du réseau, à la 
motivation des enseignantes 
et enseignants, sans parler 
des légions de diplômées et 
diplômés marqués par la 
sanction octroyée à leur cé-
gep. Pareil caricature a don-
né l'occasion aux commenta-
teurs publics, aux chroni-
queurs et autres intéressés 
d'y aller en faveur d'examens 
nationaux, de contrôles pé-
dagogiques ou d'accrédita-
tions des collèges, remettant 
au débat public le problème 
de l 'évaluation. Mais de 
quelle évaluation s'agit-il ? 
Celle du réseau, celle des 
enseignantes et enseignants, 
ou celle des étudiantes et 
étudiants? Certes pas celle 
des gestionnaires - tous ex-
cellents! - de ces beaux éta-
blissements. Le Conseil des 
collèges fait déjà, par sa 
commission de l'évaluation. 



avertissement, car 
la tentation de ré-
péter l'opération 
surgira à nou-
veau et nous se-
rons encore pris 
à part ie . Lau-
rent Laplante, 
chroniqueur au 
journal Le So-
leil est catégo-
rique: "La so-
lution passe 
par une éva- J 
luation infi-
niment plus 
f iable que 
tout ce qui i 
existe. Éva- i 
luation des 
a p p r e n - I 
t issages, 
m a i s 
éva lua-
t i 0 n 
a u s s i 
des en-
s e i -

Laval Rioux 
vice-président 
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UN POINT DE VUE 
SUR LA QUESTION NATIONALE 

Nous poursuivons notre tribune d'opinion sur le débat de l'heure au Québec, avec la 
contribution de Germain Gauvin, enseignant de sociologie au cégep Lévis-Lauzon. 
Monsieur Gauvin est aussi militant au conseil central de Québec. Il nous donne une 
évaluation de la position de la CSN dans son mémoire à la commission Bélanger-
Campeau et dresse une analyse de la situation depuis le dépôt du rapport Allaire qui 
réhabilité les visions politiques du Parti libéral du Québec. 

Un autre rapport vient 
bousculer nos certitu-
des du 25 juin 1990. Le 
dépôt du rapport Allai-
re repositionne le Parti 

libéral du Québec sur la ques-
tion constitutionnelle. Ce rap-
port ouvre le chemin à une très 
grande décentralisation des 
pouvoirs au Canada, mais pas 
au point de quitter la voie du 
fédéralisme. 

Depuis ce rapport, nous 
voilà à nouveau aux prises avec 
nos états d'âme existentiels, à 
savoir: le Canada anglais nous 
aime, il n'a pas compris la der-
nière fois, mais il finira bien 
par comprendre, d'ailleurs il a 
intérêt à nous comprendre, il 
va réagir correctement la pro-
chaine fois, le fédéralisme ne 
nous a quand même pas si mal 
servis... On veut l'indépendance 
mais, si vous le voulez, on va 
rester, dit le sondage du journal 

Le Devoir du 18 février 1991. 
C'est bien différent des 

conversations de l'automne 
dernier où plus nous écoutions 
les mémoires à la Commission 
Bélanger-Campeau, plus nous 
étions certains que l'Indépen-
dance était pour bientôt. C'était 
sans compter sur le retour en 
forme et en force de M. Bourassa 
à la mi-janvier. Maintenant 
qu'il est bien en selle et que la 
poussière de l'échec du Lac 
Meech est retombée, on va re-
venir sur terre et les choses 
vont reprendre tranquillement 
leur cours. La population sera 
consultée au plus tard à l'au-
tomne 92, et il y a fort à parier 
que nous aurons à nous pro-
noncer sur un "Meech Plus", 
tout au plus. Il ne faut pas se 
raconter d'histoires: M. Bou-
rassa est fédéraliste et il tra-
vaille dans ce sens. Ainsi, les 
recommandations de la Com-

RÉSULTATS PRELIMINAIRES 
de l'opération "référendum" FNEEQ 

D a n s les cégeps, à ce jour nous avons reçu les résultats de 14 
syndicats; dans le groupe des établissennents d 'enseignement privé, 
4 syndicats ont répondu; dans le groupe des chargé-e-s de cours 
des universités, 3 syndicats ont produit des résultats. Le taux de 
participation au vote se situe autour de 4 5 % des membres votants. 
Vingt syndicats ont voté en faveur de l ' indépendance-souveraineté, 
avec un taux moyen de 85,2%. Un syndicat a voté contre à 74%. Des 
résultats plus définitifs seront publiés dans le prochain numéro en 
mai prochain. 

mission Bélanger-Campeau ne 
serviront tout au plus qu'à pré-
ciser et à finaliser la position 
du Parti libéral sur la question 
constitutionnelle. 

La CSN, il est vrai, ne 
pouvait se permettre d'être ab-
sente de cette Commission et 
nous devons, par ailleurs, féli-
citer notre président pour son 
excellente performance et la 
haute visibilité qu'il procure à 
la centrale dans ce débat public. 
Décidément, il n'est pas ras-
surant pour nous, indépendan-
tistes, de voir encore en 1991 
autant d'incertitudes se profi-
ler à l'horizon québécois. Le 
Canada anglais a raison de po-
ser la question "What does 
Québec want"? Encore au-
jourd'hui, le Québec n'a pas l'air 
de savoir ce qu'il veut au juste. 
Les forces indépendantistes 
doivent réagir si elle ne veulent 
pas se retrouver sur la voie 
d'accotement et se faire éjecter 
par les stratégies du Premier 
ministre. Les gens attendent 
l'indépendance; ils l'attendent 
comme si elle était inévitable et 
allant de soi. On attend l'indé-
pendance comme on attend le 
printemps. Se pourrait-il que 
l'indépendance nous oublie et 
que nous manquions notre ren-
dez-vous? Ce projet d'indépen-
dance ne nous tombera pas du 
ciel: il nous faudra travailler 
dur pour le réaliser. Les tâches 
qui nous attendent nous seront 
d'autant facilitées que notre 
discours sera clair et notre en-
gagement quotidien. 

Claire, la CSN l'a été lors 



de son Congrès de mai 1990 en 
optant pour l'indépendance du 
Québec. Elle fut la première 
grande organisation québécoise 
à opter pour l'indépendance et 
à utiliser le mot indépendance 
dans son vocabulaire officiel. 
Quel chemin parcouru depuis 
un an: les sondages mettent 
presque à égalité l'indépen-
dance et la souveraineté. La 
CSN utilise les deux mots sans 
faire de différence. Il me sem-
ble qu'il serait plus prudent 
d'utiliser le mot indépendance, 
mot bien compris par la popula-
tion, des classes populaires aux 
spécialistes constitutionnels. 
Le concept de souveraineté est 
d'une élasticité telle qu'il fait se 
rejoindre, sur le terrain politi-
que, et des fédéralistes et des 
indépendantistes. 

Quant au mémoire que la 
CSN a déposé à la Commission, 
il est des plus substantiels. Il 
est même allé au-delà de ce que 
demandait la Commission. Il 
fallait sans doute être le plus 
explicite possible, rassurant, et 
dans les circonstances, con-
vaincant. C'est un mémoire 
pondéré, modéré, réaliste et de 
bon ton qui témoigne d'une ri-
che contribution à plusieurs 
égards: sa prise de positon pour 
un Québec républicain (bye bye 
Elisabeth), sa position par rap-
port à l'introduction dans la 
Charte des droits et libertés qui 
recommande de mettre sur un 
même pied d'égalité les droits 
individuels et les droits collec-
tifs, sa prise de position de voir 
mise en place, dans un Québec 
souverain, une stratégie de dé-
veloppement durable, son rap-
pel d'une démocratisation es-
sentielle du domaine politi-
que par l'introduction d'un 
mode de scrutin proportionnel. 
La CSN rappelle également, et 
d'une façon ferme que dans un 

Québec souverain, c'est le fran-
çais qui sera la langue du 
Québec tout en reconnaissant 
également les acquis histori-
ques de la communauté anglo-
phone. La CSN reconnaît aussi 
que les communautés ethno-
culturelles sont un apport pré-
cieux. Le domaine des rela-
tions internationales est envi-
sagé de telle sorte que le Québec 
se doit non seulement d'être 
présent dans les grandes orga-
nisations internationales, mais 
surtout dans le monde de la 
francophonie et des peuples 
latino-américains où il a un rôle 
particulier à jouer. Quant à la 
politique de défense, elle doit 
être fondée sur le désarmement 
et sur un processus de décision 
démocratique. Finalement, le 
mémoire rappelle aussi les po-
sitions de la CSN sur les ques-
tions sociales, de santé et d'édu-
cation, basées en tout premier 
lieu sur l'accessibilité à de 
meilleurs soins et à une meil-
leure éducation. 

Nous devons constater 
cependant, dans ce mémoire, 
que la CSN ne va pas assez loin 
sur certaines questions: en ce 
qui concerne, par exemple, le 
partage des pouvoirs dans un 
Québec souverain. La CSN pri-
vilégie une centralisation des 
pouvoirs et ne reconnaît pas 
aux gouvernements locaux la 
possibilité d'avoir des pouvoirs 
réels et exclusifs. Si le fédéra-
lisme n'a pas globalement bien 
servi le Québec, pense la CSN, 
la formule fédérale n'est pas 
pour autant à laisser de côté. A 
mon avis, plus la décentrali-
sation des pouvoirs favorise le 
rapprochement des lieux de 
décision vers le citoyen, plus 
grandes sont les chances d'avoir 
une vie démocratique réelle et 
effective. La CSN veut une dé-
mocratisation de la société 

québécoise. Il ne faudrait pas 
tout décider à Québec, et dans 
ce sens, nous devrions opter 
pour des gouvernements régio-
naux ayant des pouvoirs réels, 
en matière de planification et 
de développement économique 
régional, par exemple. 

Nous ne pouvons pas non 
plus passer sous silence les po-
sitions de la CSN quant aux 
liens que le Québec devrait en-
tretenir avec les communautés 
autochtones. Il est intéressant 
que la CSN parle de gouverne-
ment autonome pour les au-
tochtones, du respect des cultu-
res et propose de privilégier la 
voie de la négociation pour ré-
gler les différends qui existent 
entre les Québécois et ces der-
niers. De plus, la CSN reconnaît 
l'égalité des peuples et le droit 
des peuples à l'autodétermi-
nation. Pour être conséquente, 
la CSN devrait reconnaître aux 
peuples autochtones, comme 
elle le reconnaît au peuple qué-
bécois, le droit à l'indépendance. 
Cela veut dire que nous n'avons 
pas à imposer aux autochtones 
de se retrouver sous la coupole 
de l'État québécois et du cadre 
juridique du Québec, si ceux-ci 
ne le souhaitent pas. Cela est 
exigeant mais il faut être con-
séquent avec les principes que 
nous défendons. 

Nous disions que ce mé-
moire est réaliste. Mais il ne 
faudrait pas être réaliste au 
point de nous faire perdre notre 
fougue habituelle, notre audace, 
notre esprit novateur, et d'atté-
nuer le projet que nous déve-
loppons depuis des décennies 
celui d'une société québécoise 
plus égalitaire, plus démocrati-
que, plus respectueuse de l'hu-
main et plus solidaire avec les 
peuples du monde. 

Germain GAUVIN 
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MUTATIONS 
TRANQUILLES 

par Jean Lamarche Comité École et Société 

La Loi des cégeps et le régime pédagogique du collégial (R.E.C.) sont les deux piliers 
sur lesquels reposent toute l'organisation de l'enseignement collégial et par le fait 
même, les cégeps eux-mêmes. La Loi des cégeps a subi peu de modifications depuis 
son adoption en 1967 mais dernièrement, la Fédération des cégeps ainsi que 
l'Association des cadres des collèges du Québec ont fait parvenir à l'ancien ministre 
Claude Ryan des mémoiresl exposant les changements souhaités. En octobre 
dernier, le directeur général de l'enseignement collégial, M. Jacques Lanoux, a fait 
parvenir à tous les collèges un document de consultation faisant état des modifications 
envisagées au régime pédagogique. Cet article a pour but de jeter un regard critique 
sur les orientations exposées dans ces documents ainsi que sur quelques changements 
prévisibles à la Loi des cégeps et au R.E.C. 

LOI DES CÉGEPS: plus d'autonomie 

de gestion, moins de pouvoirs 

pour les personnels à l'interne 

A la lecture des mémoires présentés par la 

Fédération des cégeps et l'Association des 

cadres des collèges du Québec, il est facile de 

se rendre compte que les objectifs visés sont 

sans équivoque: augmenter l'autonomie locale 

de gestion et diminuer le pouvoir (r elatiO des 

personnels à l'interne. Quatre cibles prin-

cipales font l'objet de r ecommandations: la 

mission des cégeps, les pouvoirs corporatifs, 

le Conseil d'administration et la Commission 

pédagogique. 

8-FI\IEEQ ACTUALITÉ 



Élargir la mission des cégeps 

L e s deux organismes souhaitent que soit 

modifié l'article 2 qui stipule que les collèges 

ont pour fin de dispenser l'enseignement 

général et professionnel de niveau collégial, 

afin d'y ajouter d'autr es missions dites "com-

plémentaires" : la r echerche et les services à la 

communauté ou le développement régional. 

Pour justifier cette demande de modification, 

les deux organismes s'appuient sur les pra-

tiques en cours dans les cégeps. Puisqu'il s'y 

fait déjà de la r echerche et du développement 

régional, pourquoi ne pas r econnaître offi-

ciellement ces activités et ainsi les soutenir de 

façon plus efficace? Cette reconnaissance 

officielle pourrait engendrer deux sérieuses 

conséquences.D'abord un éloignement de la 

mission première de l'enseignement. Dans 

un contexte où les r essources humaines et 

matérielles consacrées à l'enseignement sont 

minimales, lefaitdeconsacr er temps, énergie 

et argent à d'autres missions apparaît inop-

portun, voire nuisible. Par ailleurs, cette même 

reconnaissance placerait les cégeps et les 

universités en situation de concurr ence; car la 

recherche et les services à la communauté 

sont des missions déjà confiées à l'Université 

et les budgets qui y sont consacrés sont 

souvent qualifiés de dérisoires. 

Des pouvoirs corporatifs accrus 

L ' a r t i c l e 18 de la Loi des cégeps énumèr e les 

pouvoirs décisionnels dévolus aux corpora-

tions des cégeps et précise les pouvoirs ré-

servés au ministre et au gouvernement. La 

Fédération des cégeps et l'Association des 

cadres des collèges estiment que cet article 

nuit à leur autonomie de gestion et souhaitent 

que les cégeps deviennent des corporations 

ordinaires au sens du Code civil sans aucune 

restriction. En conséquence, ces organismes 

recommandent de disposer de tout le pouvoir 

de réglementation nécessaire sans avoir à se 

soumettre à des autorisations ministérielles 

préalables ou ultérieures. De cette façon, les 

collèges pourraient plus facilement cher cher 

d'autres sources de financement et décider 

localement de règlements et de politiques qui 

leur sont propres. Ce souhait repose sur des 

orientations déjà exprimées dans le passé: la 

séparation de la négociation en paliers 

nationaux et locaux de même que la possibilité 

de disposer localement de l'enveloppe 2-A 

(ressources à l'enseignement). 

Si la loi des cégeps précise les pou-

voirs dévolus aux institutions et ceux réservés 

au ministre, c'est pour assurer une certaine 

uniformité au sein du réseau et pour éviter les 

abus. Bien sûr, les cégeps aimeraient bien 

- 1 
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plus de marge de manoeuvre afin de s'assur er 

de nouvelles sources de financement. Mais 

dans un contexte économique où les disparités 

régionales s'accentuent, le rôle de régulateur 

économique de l'Etat devient de plus en plus 

essentiel pour assurer aux cégeps une sour ce 

de revenus équitable. Laisser à chaque cégep 

le soin d"'arrondir leur fin de mois " ne ferait 

qu'accentuer les disparités entre les gros et 

petits cégeps, entre ceux oeuvrant dans un 

milieu économiquement favorisé et ceux 

installés dans une région économiquement 

faible. Enfin, laisser plus d'autonomie cor -

porative aux cégeps pose une question de 

taille: veut-on passer d'une institution public[ue 

d'enseignement collégial à une entr eprise 

d'enseignement collégial? 

Un C.A. dépourvu de l'apport du personnel 

à l'interne 

C ' e s t sous le vocable "d'une gestion par -

ticipative améliorée" que la Fédération des 

cégeps expose ses souhaits au sujet du fonc-

tionnement du C. A.: diminuer le nombr e total 

de membres, accorder une nette prépon-

dérance aux membres externes, désigner un 

ou des membres externes sans nomination 

parle ministre. Pour sa part, l'Association des 

cadres des collèges du Québec va encor e 

plus loin: elle propose que le C.A. ne soit 

désormais composé que de 13 membr es dont 

sont exclus les enseignant-e-s et les autr es 

représentant-e-s du personnel. Enfin, ce qui 

est visé en termes de gestion participative 

"améliorée", c'est de diminuer la présence 

des gens de Tinter ne au sein du C.A. et de 

s'assurer d'une constante majorité absolue à 

tous les votes. Pourtant, la situation actuelle 

dans les C.A. n'est certes pas de natur e à 

favoriser la majorité des r eprésentant-e-s de 

l'interne: l'article 12 (conflit d'intérêt) est 

couramment utilisé afin de déposséder les 

gens de Tinter ne de leur dr oit de vote. Vouloir 

faire du C.A. un lieu de décision dépoui-vu de 

l'apport des points de vue centrés sur le vécu 

quotidien de l'enseignement et des services 

connexes est, somme toute, ime bonne façon 

de rendre la gestion plus facile mais aussi 

moins centrée sur les véritables besoins de la 

mission de formation. 

Une C.P. facultative 

L a commission pédagogique telle qu'on la 

connaît pourrait, si les désirs de la Fédération 

des cégeps et de l'Association des cadr es se 

réalisaient, ne dépendre que de la seule vo-

lonté du C.A. Ainsi, la Fédération des cégeps 

voudrait que la composition de la C.P . ne ^ 

10-FI\IEEQ ACTUALITÉ 



m 

t -

L'indépendance, 
faut y voir! 

e comité de condition féminine de la CSN 
avait choisi, cette année, comme thème 

du 8 mars, l'indépendance du Québec. 
L'objectif était de favoriser la présence 

des femmes dans le débat sur la question 
nationale. Peu d'entre elles, en effet, avaient 
fait entendre leur voix jusque-là. Pourtant, 
les décisions politiques découlant du débat 
constitutionnel peuvent avoir une incidence 

extrêmement importante sur la vie quotidienne des femmes. 
La future constitution québécoise devra garantir aux femmes 

une véritable égalité et, pour ce faire, leur reconnaître plus de droits 
qu'elles n'en ont présentement. Afin de préciser les engagements qui 
assureront aux femmes une place réelle dans la société de demain, 
le comité de condition féminine a procédé au lancement d'un 
manifeste intitulé: L'indépendance: notre manière d'y voir. 

Comme à chaque année, la Journée internationale des femmes 
a été fêtée dans tous les conseils centraux de la CSN. À Montréal, 
toutes et tous étaient invités à se retrouver au Métropolis, où les 
attendaient les artistes Chantai Beaupré, Laurence Jalbert, Nathalie 
Malette, Marie Michaud, Marie-Claire Séguin et Sylvie Tremblay, 
pour un spectacle politico-culturel qui habitera leurs mémoires 
encore longtemps. 

À la FNEEQ, nous n'avons pas oublié la Journée internationale des femmes. Nous avons pensé, 
à l'occasion du 8 mars, vous préparer ce supplément de FNEEQ ACTUALITÉ consacré aux femmes. 

Dans ces pages, vous trouverez: 
• Un aperçu du 8 mars à la CSN 

P.1 
• Une entrevue avec Madeleine Parent 

p.2-5 
• Un compte rendu du colloque conjoint FNEEQ-FEESP sur l'accès à l'égalité 

p.a-5 
• Un article sur la pédagogie féministe 

p.6-7 
• Une page sur le militantisme pour la paix en milieu scolaire 

p.8 
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Ï
ll^^ ou r Madeleine 

Parent, les en-
^ H seignantes et 

les enseignants 
^ ^ peuvent exercer 
une influence des plus 

précieuses sur les jeunes: 
«Alors que les forces améri-
caines et leur gouvernement 
semblent décidées à imposer 
la pax americana au Moyen-
Orient et nier aux popula-
tions de cette région la possi-
bilité de faire des choix éco-
nomiques et politi-
ques, dit-
elle, il ; 

e s t ' 

/ m - ^ 

Madeleine Parent 
s'adresse aux enseignantes 

Utiliser 
la guerre 

pour enseigner 
Tamour 

par Lucie Laurin 

Elle sourit beaucoup, parle doucement. Mais toute sa 
vie, elle n'a cessé de mener des batailles pour la justice 
et la dignité. Il y a longtemps qu'elle a compris qu'on 
ne gagne rien à détruire et humilier! Quel message 
une pacifiste, syndicaliste et féministe comme 

Madeleine Parent a-t-elle envie d'adresser aux ensei-
gnantes québécoises, en ce 26 février 1991, veille 

du cessez-le-feu, alors que les bombes — nos 
bombes — pleuvent toujours sur le Moyen-
Orient? FNEEQ ACTUALITÉ l'a rencontrée. 

tant que les ensei-
gnantes et les en-
seignants conti-

nuent le travail en-
. trepris avec 

le Mouvement pour la paix 
chez les étudiantes et étu-
diants, les syndiqué-es et les 
organismes religieux et com-
munautaires, bref les forces 
vives de la société. Plusieurs y 
sont d'ailleurs pour quelque 
chose dans les protestations 
des jeunes, dans leur opposi-
tion à l'engagement du Ca-
nada dans cette guerre.» 

Redresser 
l ' information 

D'abord, l'in-
formation, faussée 

par les médias, 
contrôlée par le 
gouvernement 
amér ica in : «Il 
faut travailler fort 
pour comprendre 
ce qui se passe, 
prendre les 
moyens pour élar-

gir l'accès à l'information, aux 
analyses et aux images 
d'autres sources que les USA, 
le Canada et l'Angleterre, 
poursuit-elle. Nous avons 
accès aux communautés ara-
bes d'ici, au Québec. Plusieurs 
de leurs membres ont com-
battu des régimes injustes là-
bas, qui étaient la consé-
quence des politiques impé-
rialistes américaine, britan-
nique et française. 

«Ces immigrés ont une 
perception plus réelle de la 
situation au Moyen-Orient et 
peuvent nous faire vivre un 
peu avec eux la réalité des 
peuples de là-bas. Ilfaut aider 
les étudiant-es à se mettre 
dans la peau des jeunes du 
Moyen-Orient. Des visites, des 
soirées culturelles, des 
échanges pourraient être or-
ganisés avec des représen-
tants de ces peuples qui vi-
vent ici pour amener les jeu-
nes à bâtir des solidarités et 
appuyer les populations du 
Moyen-Orient, surtout après 
la guerre, dans l'effort qu'el-
les devront faire pour se libé-
rer de la domination améri-
caine. Si nous croyons au droit 
à l'autodétermination du 
peuple québécois, nous de-
vons croire aussi à celui des 
peuples du Moyen-Orient, 
comme d'ailleurs à celui des 
autochtones et des peuples 
du monde entier!» 

Une région 
à connaître 

Même si nous n'avons 
pas voulu de cette guerre, 
la célèbre syndicaliste y voit 



une occasion à saisir, alors 
que l'attention des jeunes 
est tournée vers les événe-
ments qui se déroulent au 
Moyen-Orient: «Plusieursen 
profitent pour alimenter l'en-
seignement de l'histoire, de 
la géographie, des sciences 
exactes, des mathématiques 
et de la culture de façon que 
les étudiants soient motivés à 
approfondir leur compréhen-
sion de la géopolitique de cette 
région et développer leur sens 
critique par rapport aux poli-
ticiens. C'est, d'une certaine 
façon, fascinant pour les en-
fants de voir à la télé les 
images de ces pays, les vieilles 
villes, les paysages et com-
ment les gens y vivent. Ils 
peuvent ensuite accorder plus 
d'intérêt aux cours d'histoire 
et de géographie. On peut 
profiter de cet intérêt pour 
leur inculquer le goût de l'art, 
de l'expression culturelle des 
autres peuples. Après tout, on 
a bien appris à avoir le goût 
de la pizza! 

«LeMoyen-Orient, c'est 
le berceau de l'humanité, de 
la civilisation, poursuit-elle. 
Les bombardements massifs 
détruisent des témoins de no-
tre progrès, des monuments 
de notre histoire. Les Améri-
cains prétendent qu'ils ne 
détruisent que des cibles mi-
litaires, grâce à leurs techno-
logies avancées, mais c'est 
un mensonge. Les populations 
sont menacées d'un recul de 
plusieurs centaines d'années. 
Il devrait être possible de faire 
comprendre aux étudiants 
combien est horrible la politi-

que de guerre. 
«Einstein voulait amé-

liorer, par ses recherches, la 
condition de vie du monde. Il 
en est arrivé à la conclusion 
qu'à moins que notre com-
préhension sociale progresse 
au même rythme que notre 
savoir technologique, il s'en 
trouverait pour détruire le 
monde. Cette guerre, oii les 
Américains testent leur équi-
pement meurtrier, est un 
avertissement.» 

La crédibilité 
des f e m m e s 

Madeleine Parent se 
souvient de l'époque où elle 
faisait, avec d'autres mili-
tantes et militants, de l'or-
ganisation syndicale dans 
les moulins de coton au 
cours des années 1940: «Les 
femmes qui ont bâti le syndi-
cat avec les hommes étaient 
motivées à le bâtir non seule-
ment pour les salaires, les 
congés et les conditions de 
travail, mais aussi pour se 

valoriser comme personnes 
humaines, se défendre contre 
le harcèlement sexuel, obte-
nir le droit de retourner à 
l'usine après un accouche-
ment. Dans leur lutte pour 
l'organisation syndicale, face 
à l'intimidation patronale, 
elles se sont montrées coura-
geuses au point de surprendre 
leurs compagnons de travail. 
Elles ont fait preuve d'une 
grande persistance: même 
après 100 jours de grève, il 
n'était pas question pour el-
les de se trouver un autre em-
ploi!» 

Auprès des enfants ex-
ploités, ces femmes ont joué 
un rôle primordial: «Elles 
ont influencé les enfants à 
devenir membres du syndi-
cat, à assister aux assemblées, 
à persévérer dans les grèves, 
raconte Madeleine Parent. 
Ce sont elles qui les proté-
geaient contre le harcèlement 
sexuel et les accidents du tra-
vail, qui les défendaient au-
près des contremaîtres, qui 

leur apprenaient leur métier. 
Pour toutes ces raisons, elles 
avaient beaucoup de crédi-
bilité auprès d'eux.» 

Femmes d'hier 
et d'aujourd'hui 

Madeleine Parent, fé-
ministe et syndicaliste, rap-
pelle que les militantes 
d'autrefois ne vivaient pas 
dans l'ombre d'un conjoint: 
«Dans les assemblées syndi-
cales, à l'époque, les femmes 
s'assoyaient ensemble, se 
conseillaient, se consultaient 
et réagissaient comme grou-
pe. Elles étaient des partici-
pantes à part entière. Au cours 
de l'histoire, quand les fem-
mes ont eu une chance (dans 
des organisations syndicales 
ou populaires non sexistes), 
elles l'ont saisie et ont eu le 
désir de persister dans leurs 
luttes. C'est en luttant ainsi 
au sein des syndicats que les 
femmes se sont rendu compte 
du conditionnement qu'elles 
subissaient; et quand elles se 
sont senties suffisamment 
fortes ensemble, elles ont dé-
cidé de ne pas retourner à ce 
demi-esclavage. 

«Aujourd'hui, avec la 
discrimination qui persiste — 
les femmes gagnent toujours 
les deux-tiers du salaire des 
hommes —, les emplois pré-
caires qu'elles occupent ma-
joritairement, les congés de 
maternité non assurés, le par-
tage injuste des responsabili-
tés, elles ont encore raison de 
se grouper, de se consulter, 
d'avoir leur voix partout», 
conclut-elle. 



e vendredi 1er mars 
se tenait, a la CSN, 
un col loque sur 

l'accès à l'éga-
lité organisé 

c o n j o i n t e m e n t par la 
CSN, la FNEEQ et la 
FEESP. Des représentan-
tes de 17 syndicats d'en-
s e i g n a n t e s et ense i -
gnants de cégeps, de 3 
syndicats de chargé-es de 
cours d'univer-
sité et de 7 
syndicats 
d ' e m -
ployé-
es de 

D e u x jou rs 
à p a r l e r 
d ' éga l i t é 

soutien y assistaient , 
auxquelles il faut ajou-

ter quelques invitées 
e x t é r i e u r e s en 

provenance no-
tamment delà 

Commission 
québécoise 

des droits 
de la per-

sonne,pour 
un total 
de qua-
r a n t e 
cinq par-
t i c i p a n -
tes. 

Dans 
son mot 
d ' o u v e r -

ture, la 

vice-prés idente de la 
CSN, Monique Simard, a 
rappelé les luttes menées 
par la CSN depuis le dé-
but de la décennie 1980 
pour p r o m o u v o i r les 
programmes d'accès a 
l'égalité et l'équité dans 
l ' e m p l o i . M a l g r é les 
pressions et les revendi-
cations des femmes, il a 
fa l lu a t t e n d r e 1 9 8 6 
avant que la réglemen-
tation ne permette l'im-
plantation de program-
mes d'accès à l'égalité. 
Au cours de cette même 
année, le gouvernement 
instaurait des projets-pi-
lotes de PAE dans plu-
sieurs institutions d'en-

seignement, sans tenir 
compte des revendi-

cations syndicales 
en cette matière. 

Encore aujour-
d'hui, a déclaré 
M o n i q u e Si -
mard, on cons-
tate que l'équi-
té salariale et 
l'accès à l'éga-
lité demeurent, 
a u x y e u x de 
plusieurs, des 
revendications 
inutiles et in-

justifiées. 
M a r j o l a i n e Côté, 

responsable du dossier 
accès à l 'égalité à la 
FEESP, a ensuite tracé 
l'historique et le bilan des 
démarches de sa fédéra-
tion en cette matière, 
suivie de Lyne Boyer, 
v ice-prés idente de la 
FNEEQ, qui a fait de mê-
me pour notre fédéra-
tion. 

Les participantes et 
participants se sont en-
suite retrouvés en ateliers 
pour discuter des résis-
tances et des difficultés 
rencontrées dans leur mi-
lieu de travail et cher-
cher des moyens de les 
contrer. Des chargées de 
projets subvent ionnés 
par le ministère de l'En-
seignement supérieur et 
de la Science dans les 
cégeps agissaient comme 
personnes-ressources et 
des documents de sensi-
bi l isat ion ava ient été 
distribués pour servir de 
base de discussion. 

Les participantes en 
sont venues à la conclu-
sion que les résistances 
proviennent également 
des femmes et des hom-
mes, et qu'elles sont at-
t r i b u a b l e s a u condi-
tionnement social et au 
manque d'information. 

Beaucoup 
de travail en 
perspective! 

Le lendemain, sa-



medi, se tenait une ses-
s i o n f e m m e s de l a 
FNEEQ. Les représentan-
tes d'une vingtaine de 
cégeps se sont penchées 
sur les modalités d'im-
plantation des program-
mes d'accès à l'égalité 
dans leur propre collège. 

Au terme de ces dé-
bats, il apparaît plus im-
portant que jamais d'i-
nitier la démarche d'im-
plantation des PAE, par 
ailleurs incluse dans la 
convention collective si-

«Nous avons jugé le temps venu de faire 
l'évaluation de tout le dossier de l'accès à 
l'égalité depuis 1980, année de nos premières 
revendications, incluant le travail effectué 
dans les syndicats de nos deux fédérations, les 
démarches de la Commission des droits de la 
personne et nos percées en négociation. Ceci 
devrait nous permettre d'ajuster notre action, 
s'il y a lieu», a déclaré Monique Simard, vice-
présidente de la CSN, dans son mot d'ouver-
ture. 

gnée au printemps der-
nier. 

Durant la journée 
de samedi, les partici-
pantes ont pris connais-
sance de trois nouveaux 
documents produits par 

le comité femmes de la 
FNEEQ: 

• le guide syndical 
pour l'application de la 
politique contre le harcè-
lement sexuel; 

• le guide juridique 

pour l'application de la po-
litique contre le harcèle-
ment sexuel, qui sert 
d'appui au précédent; 

• le guide syndical sur 
les droits parentaux, qui 
comprend les change-
ments intervenus à la sui-
te de la signature de la 
convention collective et 
des modifications à la Loi 
sur l'assurance-chômage. 

Deux journées bien 
remplies, donc, et ... 
beaucoup de travail en 
perspective! 

De gauche à droite; Marjolaine Côté, responsable du dossier 
accès à l'égalité à la FEESP, Danielle Hébert, salariée au 
Comité national de la condition féminine de la CSN, et Lyne 
Boyer, vice-présidente de la FNEEQ. 

C'était la deuxième fois en une semaine que des délégué-es 
de la ?NEEQet de la FEESP tenaient une assemblée conjointe, 
la rencontre du 22 février 1991 ayant été consacrée au 
lancement de la Plate-forme CSN en éducation. 

17 syndicats d'enseignantes et enseignants de cégeps, 3 
syndicats de chargé-es de cours d'université et 7 syndicats 
d'employé-es de soutien ont participé au colloque. 

En ateliers, les participante- ont fait état des résistances 
patronales. Tous les moye^. , semblent bons a u x employeurs 
pour gagner du temps, ont-elles constaté. Les études 
préliminaires n'en finissent plus et parfois, lorsque ce que 
nous appelon.' le "portrait de famille" est complété, ils 
insistent pour le recommencer... 



«11116 pédagogie 
qui se veut fémi-

niste va beaucoup 
plus loin qu'une 
pédagogie non-

sexiste, commence-t-elle. 
Une pédagogie non-sexiste 
est en réalité une technique 
pédagogique qui évite à la 
personne qui l'adopte de 
se mouiller. C'est un peu 
comme si on appliquait une 
grille, à l'exemple du mi-
nistère de l'Éducation qui 
avait imposé une grille de 
désexisation aux éditeurs 
de manuels scolaires...» 

Ce qui ne signifie 
pas que cette pédagogie 
ne repose pas sur de bon-
nes orientat ions. Elle 
consiste, au contraire, à 
traiter les étudiants des 
deux sexes sur le même 
pied, à utiliser un 
langage non-sexis-
te, bref, à donner 
les mêmes chances 
aux filles qu'aux gar-
çons. Mais pour Pierrette 
Bouchard, qui enseigne 
à la Faculté des sciences 
de l'éducation de l'Uni-
versité Laval, ça n'est pas 
suffisant. 

«La pédagogie 

Enseigner 
autrement 

par Lucie Laurin 

Il y a des artistes engagés, des médecins engagés, 
des architectes engagés... Il y a aussi des profes-
seurs engagés qui, quelle que soit la matière 
enseignée, poursuivent à travers elle l'objectif 
d'améliorer la société, la rendre plus égalitaire. A 
quoi donc ressemble leur enseignement? Pierrette 
Bouchard, adepte de la pédagogie féministe, nous 
l'explique. 

féministe suppose un en-
gagement social. fe ne peux 
pas accepter que quelqu 'un 
me dise: "Moi, je m'en suis 
sorti, les autres n'ont qu'à 
faire pareil!" Il faudrait 
plu-

tôt dire: "Moi, je m'en suis 
sorti, comment puis-je faire 
partager aux autres le 
pouvoir que j'ai acquis?" 
La pédagogie féministe 
tente de créer des solidari-
tés, par le biais des con-

naissances, avec ce qui 
est vécu par les 

autres femmes, de 
garder toujours 

l présentes à l'es-
prit celles qui 
n'ont pas de pou-

voir en faisant des 
liens entre les vé-
cus; par exemple, 
le sexisme dans le 

sport, d'où vient-il? 
On se place donc sur 
un plan politique. 

« [ i i " 
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sur le plan d'une lutte plus 
large.» 

Voir ce qu'on 
voudrait ne 
pas voir 

La pédagogie fémi-
niste cherche donc à 
mettre de l 'avant des 
moyens de changer les 
rapports de domination 
hommes/femmes repro-
duits jusqu'à l'intérieur 
de l'institution d'ensei-
gnement et intériorisés 
par les femmes. La pre-
mière étape consiste à 
faire prendre conscience 
a u x é t u d i a n t - e s de 
l'existence de ces rap-
ports, ce qui n'est pas 
toujours facile: «Autant 
les étudiantes que les étu-
diants se sentent remis en 
question. Ça dérange les 
étudiants de devoir admet-
tre qu'ils font partie des 
oppresseurs, certes; mais 
pour les étudiantes, çan'est 
pas très positif non plus de 
se voir comme faisant par-
tie du groupe opprimé. 
Alors, tant les uns que les 
autres commencent par 
nier. Ensuite, ils admettent 

l'existence de la do-
mination, mais 
pour les autres, 
pour la généra-
tion 

c 



de leurs parents, par exem-
ple. Ce n'est que plus tard 
que vient la prise de cons-
cience de l'oppression. Et il 
le faut! Car tant qu'on nie 
la discrimination, on ne 
peut pas la combattre!» 

Par contre , lors-
qu'on a une meilleure 
prise sur la réalité, on ne 
veut plus s'en passer. 
Pierrette Bouchard a 
réalisé un mini-sondage 
auprès d'étudiantes à 
l'un de ses cours, lequel a 
révélé que la grande 
majorité d'entre elles 
préféraient recevoir une 
information conscienti-
sante sur la situation 
d'inégalité vécue par les 
femmes: «Moi, je suis pour 
qu'on dénonce, qu'on tra-
duise la vérité, pas plus, 
pas moins, a déclaré une 
étudiante. Si on avait ca-
mouflé les 14 meurtres de 
la Polytechnique, j'aurais 
pas pu convaincre mon 
copain de refuser une mi-
traillette à son neveu.» 

Des résistan-
ces à vaincre 

Pierrette Bouchard 
ne dispense pas un en-
seignement magistral ne 
requérant qu'un audi-
toire passif et silencieux. 
Déjà, les étudiantes et 
étudiants ont par-
ticipé activement a 
l'étape de la pris 
de c o n s c i e n c e 
Mais celle-ci doit 
déboucher sur 
des moyens ^ 
concrets de 
c h a n g e r 
son mi-
lieu im- ' 

médiat et prévenir l'ins-
tauration d'autres rap-
ports de dominat ion; 
«autrement, dit-elle, le 
cours risquerait de devenir 
une thérapie de groupe, ce 
qui n'est pas l'objectif.» 

Pour que cet ensei-
gnement soit un succès, 
il est essentiel qu'il s'a-
dresse aux deux sexes. 
«Les garçons comptent 
17% d'abuseurs sexuels et 
70% de harceleurs auprès 
de leurs compagnes en 
milieu étudiant!, reprend 
Pierrette Bouchard. Il est 
important de les impliquer. 
C'est d'ailleurs un élément 
qui distingue la pédagogie 
féministe de la pédagogie 
non-sexiste; cette dernière, 
en effet, se contenterait de 
renforcer les femmes au 
sein des groupes-
cours.» 

L e 
garçons, 
cepen-
d a n t , 
r é s i s -
tent par-
fois da-
vantage que 
les filles: «Ils 
ne contestent 
pas le contenu, 
pour-

suit-elle. Leur contestation 
se situe sur un autre plan. 
Ils s'en prennent à la 
méthodologie, par exem-
ple, ils cherchent la con-
frontation.. 

Il arrive toutefois 
que des professeures fé-
ministes puissent obser-
ver à court terme les ré-
sultats de leur enseigne-
ment militant. Ainsi, au 
département où travaille 
Mme Bouchard, certai-
nes d'entre elles ont 
constaté une évolution 
positive chez un étudiant 
qui mène une recherche 
sur la violence faite aux 
femmes. 

Tranformer 
la société 

Toutes ces initiati-
ves, toutes ces 

démarches, 
poursui-

vent à 
l o n g 
te rme 

l'objec-
t i f de 
t r a n s -
f o r m e r 
a soc i -

été pour 
en faire 

u n 

£ 

milieu sans violence, 
sans sexisme ni racisme, 
où les gens peuvent vi-
vre et s'exprimer dans 
des rapports soc iaux 
égalitaires. «La pédago-
gie féministe s'inscrit dans 
la lutte à tous les types de 
discrimination, explique 
Pierrette Bouchard. Les 
situations inégalitaires re-
posent sur l'analyse que 
certains groupes sont infé-
rieurs à d'autres. On les 
retrouve partout, ces situa-
tions, y compris dans la vie 
sexuelle; je pense ici, en 
particulier, aux enfants. En 
ce qui concerne les inégali-
tés entre les sexes, bien sûr, 
il faut tenir compte des va-
riantes individuelles; mais 
au plan collectif, le sexisme 
est assez important pour 
être vu comme une ten-
dance lourde.» 

Pierrette Bouchard 
ne sau ra i t plus, au-
jourd'hui, enseigner au-
trement. «Enseigner, c'est 
transmettre des connais-
sances de la réalité, dé-
clare-t-elle. Sinon, on se 
sert de ce processus même 
de transmission de la con-
naissance qu'est l'ensei-
gnement pour occulter des 
rapports sociaux iné-

galitaires; on 
fait alors 
une double 
mystifica-
tion des 
étudiantes 

et des étu-
diants, car on 
s'éloigne dou-
blement de la 
conscience.» 



La trousse pédagogique 
d'éducation à la paix: 
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Au cours des mois 
suivants, plu-
sieurs ensei-
gnantes et en-
seignants ont 

modifié partiellement leur 
contenu de cours et ont in-
tégré des éléments de débat 
dans leur enseignement. 
Certains avaient même 
annoncé qu'ils pourraient 
participer aux travaux du 
comité en travaillant à de 
nouvelles fiches qui au-
raient enrichi la trousse pé-
dagogique.Toutefois , à 
cause des difficultés finan-
cières qu'a connues la Fé-
dération au cours des mois 
suivants, le comité a dû 
cesser ses activités et pen-
dant la période de négocia-
tion des cégeps qui a suivi, 
le silence s'est installé sur 
l'éducation à la paix. 

Et voilà que tout à 
coup la question redevient 
pertinente. L'éducation à 
la paix est d'autant plus 
d'actualité que le Canada 
participe officiellement à la 

Un outil 
de réflexion 
et de débat 

Claire-Andrée Leclerc 

Au printemps 1988, le comité Éducation à la Paix de 
la FNEEQ avait publié un cahier pédagogique qui 
devait servir d'outil aux enseignantes et enseignants 
intéressés à donner une dimension plus large à leur 
contenu de cours. Cette trousse pédogogique avait été 
distribuée dans tous les syndicats de la fédération; une 
tournée des syndicats ainsi qu'une session de forma-
tion avaient également eu lieu. 

guerre du Golfe. En reli-
sant les fiches de la trousse 
pédagogique, on ne peut 
douter de la gravité des 
problèmes qui y sont soule-
vés. Qu'est-ce que la paix ? 
Quelle différence y a-t-il 
entre les rapports guerriers 
et les rapports pacifiques, 
au niveau des individus, 
des pays et des peuples? En 
quoi consiste le phénomène 
"conflit" ? Les textes sont 
basés sur les 3 conditions 
suivantes pour que la paix 
soit assurée: 1. une absen-
ce de violence directe entre 
États et groupes sociaux; 2. 
une égalité économique. 

sociale et politique entre 
États et groupes sociaux; 3. 
une capacité individuelle 
et collective de résoudre 
pacifiquement et avec jus-
tice, les conflits inévitables 
entre les personnes^ les 
groupes sociaux et les Etats. 

On retrouve dans les 
fiches, une liste de diffé-
rents programmes d'études 
pour la paix, une série de 
questions et réponses pour 
alimenter le débat entre 
enseignantes et ensei-
gnants sur la pertinence de 
parler de paix avec les élè-
ves, quelle que soit la disci-
pline enseignée; figurent 

«La chi-
mie est 
respon-
sable de 
plusieurs 
problè-
mes so-

ciaux, il est normal qu'elle 
réfléchisse aux solutions!», 
s'exclame Solange Gobeil, 
enseignante en chimie au 
cégep Limoilou (Québec). 
Il y a déjà 12 ans que 
Solange et plusieurs de ses 
collègues ont rompu avec 

Quand la chimie 
devient sociale 

la tradition d'une chimie 
neutre et abstraite pour 
adopter une approche 
thématique. «Seulement 5 à 
10% de nos élèves choisissent 
plus tard la chimie, explique 
Solange Gobeil. Notre cours, 
donc, vise à former des ci-
toyens et des citoyennes, non 
des chimistes. Notre appro-
che thématique nous permet 

dans la trousse une série 
d'exemples d'expériences 
pédagogiques, des pions de 
cours modifiés, par exem-
ple un plan de cours du dé-
partement de chimie de 
Limoilou qui traite de l'ar-
mement chimique, biolo-
gique et nucléaire. 

La trousse contient 
aussi des éléments pouvant 
faciliter le travail syndical 
d'implantation d'une telle 
problématique dans les 
établissements; on y re-
trouve une série de textes 
pouvant servir de support 
à des débats plus théori-
ques sur "les scientifiques 
et la paix", les femmes et la 
paix, le Canada et la course 
aux armements, le pouvoir 
des armes, l'industrie de la 
guerre... 

Pour avoir collaboré 
de façon étroite à la pro-
duction de la trousse péda-
gogique, pour l'avoir utili-
sée dans mes propres cours, 
pour en avoir discuté avec 
d'autres qui y ont égale-
ment puisé, je trouve triste 
la perspective que ce docu-
ment dorme sur les tablet-
tes, caché sous la poussière. 
Puisque la question est tel-
lement présente dans nos 
conversations et dans nos 
vies, il serait intéressant de 
le sortir de l'oubli et de 
communiquer à la FNEEQ 
les façons de l'utiliser que 
vous avez trouvées. 

de relier l'ensemble de la chi-
mie à l'utilisation qu'on en 
fait dans la réalité quoti-
dienne. Ainsi, nous analysons 
ses liens avec la pollution de 
l'eau ou avec la paix, l'arme-
ment et le désarmement; ou 
encore, en étudiant la chimie 
organique, nous nous pen-
chons sur l'alimentation et 
les médicaments. Nous avons 

introduit l'étude des armes 
chimiques il y a quatre ans; 
mais nous ne pensions pas 
que ça servirait si tôt!» 

Même s'il est difficile 
d'évaluer les effets de l'ap-
prentissage de cette chimie 
«sociale», Solange Gobeil 
est convaincue de son uti-
lité. « Ça développe leur es-
prit critique», dit-elle. 



relève que du C.A. L'Association des cadr es 

suggère que la Loi des cégeps n'oblige plus a 

avoir de commission pédagogique; elle pré-

tend que le C.A. devrait déter miner les man-

dats, le fonctionnement et les comités qu'il 

juge pertinent de consulter. Ces orientations 

visent une fois de plus à déposséder les en-

seignant-e-s de leur droit de regard sur l'or-

ganisation et le développement de l'ensei-

gnement. 

LE RÉGIME PÉDAGOGIQUE: 

des modifications "mineures"? 

—Dans sa lettre de consultation, M. Jacques 

Lanoux écrit: "Vous constaterez que la plupart 

des modifications suggérées sont mineur es et 

ne visent qu'à une meilleur e correction de la 

formulation et à la cohér ence des articles". 

Plutôt que de le cr oire sur parole, examinons-

en quelques-unes. 

Au chapitre des conditions d'ad-

mission, on suggère d'ajouter au diplôme 

d'études secondaires (D.E.S.) ou son équi-

valent le fait d'avoir réussi les cours de langue 

maternelle et de langue seconde de la 5 ^ 

secondaire; s'ajoute aussi la possibilité d'ad-

mettre une personne titulaire d'un D.E.P. 

(diplôme professionnel secondaire) . La 

disposition concernant les cours de langue 

pourrait avoir pour effet de restreindre le 

nombre d'admissions au collégial. 

La fonction des cours complémen-

taires est modifiée: "favoriser le dévelop-

pement le plus complet de la personne et 

permettre un meilleur équilibre entre sa 

formation personnelle et professionnelle. 

Aussi, sont-ils proposés par le collège et 

choisis par l'étudiant en tenant compte des 

objectifs des autr es cours du pr ogramme". On 

observe ici unglissement qui pourraitassujettir 

davantage les cours complémentaires aux 

besoins grandissants des divers pr ogrammes. 

La longueur des études collégiales 

connaît une restriction nouvelle: les cours de 

spécialisation au professionnel doivent dé-

sormais être conçus pour êtr e intégrés dans 

un programme pouvant être complété en 6 

sessions; les cours de concentration au général 

doivent être concus pour être intégrés dans 

un programme pouvant être complété en 4 

sessions. Il s'agit là d'une ouvertur e au projet 

de l'ancien ministre Ryan pour forcer les 

étudiant-e-s à compléter leurs études dans le 

temps prescrit. 

Les programmes de certificat d'études col-

légiales (C.E.C.) sont actuellement des pr o-

grammes professionnels ne comprenant que 

des cours de concentration et ne sont of ferts 
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qu 'à des étudiant-e-s adultes. Le R. E. C. modifié 

offrirait des C.E.C. à des clientèles ayant 

interrompu leurs études. En faisant en sorte 

que les étudiant-e-s dits "réguliers" auraient 

désormais plus facilement accès aux C.E.C., 

on pourrait prévoir que les pr ogrammes 

entiers de D.E.C. professionnels attireraient 

moins de clientèle. 

La définition de l'année scolaire est 

beaucoup plus précise: on passe de "deux 

sessions comportant un minimum de 82 jours 

de classe" à "deux sessions comportant un 

minimum de 82 jours d'activités pédago-

giques dont 75 sont des jours de cours" . Cette 

disposition associée à la nouvelle qui dit que: 

"Le ministre peut refuser de reconnaître les 

unités correspondant aux cours d'une session 

pour laquelle il aurait été établi que les 

prescriptions du présent règlement n'ont pas 

été remplies"; voilà qui restreint encore plus 

la possibilité de pr océder à des moyens de 

pression pour enlever des jours d'activités pé-

dagogiques. 

Enfin, d'autres modifications sont 

prévues dont les principales sont: de fair e 

passer le minimum d'unités de concentration 

des D.E.C. généraux de 24 à 28; de hausser le 

minimumd'unités de spécialisation des D.E.C. 

professionnels de 32 à 45 et celui des C.E.C. 

de 32 à 40. A pr emière vue, il semble que ces 

modifications sont prévues pour ajuster le 

régime pédagogique aux pratiques actuelles. 

Mises à part ces der nières, on ne peut certes 

pas qualifier les modifications décrites plus 

haut de mineures! 

PRÉVOIR LES CONTRECOUPS 

D e discrets mémoires transmis au ministr e, 

une consultation restreinte sur les modi-

fications au régime pédagogique... de tran-

quilles mutations en vue? Il n'est pas nouveau 

de voir certaines vagues de changements 

imprévus déferler sur les cégeps. Mais cette 

fois-ci, nous en connaissons déjà les tenants 

et aboutissants. Il est certain que si le gou-

vernement a l'intention de modifier la Loi des 

cégeps, la ENEEQ sera de ceux qui réclamer ont 

la tenue d'une commission parlementair e. Ce 

sera l'occasion de fair e valoir nos inquiétudes 

et notre vision des choses. Quant au régime 

pédagogique, il faudra trouver un moyen 

d'intei-venir directement auprès des autorités 

concernées. Localement, nos administrations 

de collèges pourraient certes répondr e à nos 

questions et dévoiler leurs points de vue. 

1 Fédération des cégeps. Mémoire sur la loi sur 
les col lèges d 'ense ignement général 

et profess ionne l 
Association des cadres des Collèges du Québec, 
Mémoire sur la loi des CEGEPS 

2 DGEC, Règlement sur le régime pédagogique 
du collégial, document de consultation. 
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Voilà le titre et la trame de fond du mémoire que la FNEEQ dépose 
au Conseil des collèges en réponse à sa consultation "VERS L'AN 
2000: les priorités de développement de l'enseignement collégial". 
En attendant de recevoir ce document dans les syndicats , le 
Comité Ecole et société vous propose ici un survol des principales 
positions présentées au Conseil des collèges. 
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out au long de ce 
mémoire prédomi-
ne l'idée que les cé-
geps doivent conti-

nuer de jouer un rôle majeur 
dans le développement 
économique et social du 
Québec de demain. En éla-

borant cette idée, la Fédé-
I ration a préféré ne pas se 
I mouler au modèle d'ana-

lyse proposé par le document de consultation 
du Conseil des collèges, soit de répondre 
systématiquement aux 59 questions choisies 

par le Conseil. La Fédéra-
tion a plutôt choisi de struc-
turer le mémoire en fonc-
tion d'un projet social et 
d'un projet d'école, ap-
puyés sur une analyse de 
la conjoncture ainsi que 
sur des priorités syndi-
cales et pédagogiques. 

Les pressions, 
les critiques et les ques-
tionnements adressés au 

niveau collégial se font de plus 
en plus nombreux et de plus en plus 

troublants. Si la FNEEQ a toujours été prête à 
défendre les cégeps aux yeux de ses 
détracteurs, elle interpelle le Conseil des 
collèges, l'invitant à jouer un rôle plus actif en 
ce sens et à mieux faire connaître à la 
population la qualité de l'enseignement et du 
travail qui se fait dans les cégeps. A l'instar de 
plusieurs intervenantes et intervenants, la 
FNEEQ croit que le temps est venu de voir 
plus loin que le simple examen des priorités 
de développement et soutient qu'il est 
nécessaire de tenir un débat public sur tout le 
système d'enseignement en général et sur les 
cégeps en particulier. 

U N P R O J E T S O C I A L , 
U N P R O J E T D ' É C O L E 

L'idée centrale défendue par la 
FNEEQ est que le Québec doit être une société 
soucieuse de justice, de démocratie et d'égalité 
sociale. Pour permettre l'épanouissement de 
toutes et tous, l'Etat québécois doit viser le 
plein emploi, le développement durable et 
une répartition équitable des richesses. Ce 
projet s'appuie sur trois importants choix 
politiques. Le premier est de rétablir l'éduca-
tion comme priorité de développement social 
en considérant l'investissement social que 
l'éducation représente. Via le système 
d'éducation, la société québécoise doit pro-
mouvoir la solidarité et les autres valeurs hu-
manistes, reconnaître la richesse de la diversité 
dans le respect des différences et des cultures 
ainsi que favoriser le dépassement de soi et le 
développement des connaissances. L'Etat doit 
éviter l'éparpillement des responsabilités en 
matière d'éducation et de formation profes-
sionnelle et maintenir le rôle de maître-d'oeu-
vre du MEQ et du MESS. Le deuxième choix 
est de poursuivre la démocratisation de l'é-
ducation à tous les niveaux ; celui de la gratuité 
de chaque ordre d'enseignement, celui de la 
réussite scolaire et celui de l'accès aux groupes 
traditionnellement à l'écart du système. Enfin, 
le troisième est d'offir un avenir équitable à 
tous les jeunes en répondant à leurs aspira-
tions légitimes: en termes de place dans les 
grandes prises de décision, de perspectives 
d'avenir et d'emploi. 

L ' É C O L E E N R E G A R D 
D E S G R A N D E S T E N D A N C E S 
C O N J O N C T U R E L L E S 

L'analyse des principales tendances 
conjoncturelles au point de vue politique, socio-
culturel et économique nous permet d'appuyer 
nos positions et nos propositions de moyens 
d'intervention sur les réalités actuelles et sur 
les tendances prévisibles au tournant du siècle. 



Au plan politique, il est étonnant 
que le Conseil des collèges n'aborde ni les ré-
flexions constitutionnelles, ni la prépondé-
rance des orientations néo-libérales et de l'é-
conomique, ni l'absence de projet social clair 
du gouvernement en matière d'éducation. Pour 
la FNEEQ, tous ces éléments orientent déjà ou 
orienteront davantage les choix politiques en 
matière d'éducation d'ici la fin de l'an 2000. 
C'est pourquoi il faut voir de quelle manière 
un Québec plus souverain envisagera le rôle 
de l'éducation; ce rôle sera-t-il toujours envi-
sagé selon les mêmes priorités que celles qui 
prévalent actuellement? Les décisions actuel-
les du gouvernement québécois nous inquiè-
tent. 

Au plan social et culturel, plu-
sieurs dimensions pourraient avoir un impact 
important sur l'avenir des cégeps: baisse dé-
mographique, hausse de l'immigration, trans-
formation des rapports hommes-femmes, 
éclatement de la cellule familiale, montée de 
l'individualisme, prise de conscience accrue 
des grands problèmes de la planète, place des 
jeunes, violence et guerre, prépondérance de 
l'informatique, de la technologie et de l'infor-
mation et des communications. Tous ces as-
pects de la postmodernité doivent être intégrés 
par l'école et les cégeps ont plus souvent 
qu'autrement des moyens minimaux pour y 
arriver. 

Enfin, au plan économique, la 
mondialisation des marchés, le désengage-
ment graduel de l'État, renforcé d'une nouvelle 
récession, posent de façon encore plus cruciale 
la question du partage équitable des richesses 
au sein du Québec, de même qu'à l'échelle 
mondiale. Toutes les difficultés rencontrées 
en matière de formation professionnelle et 
d'ajustement de F école aux besoins du marché 
du travail exigent encore plus que l'éducation 
soit réellement considérée comme l'outil pre-
mier de développement social et économique. 

L A F O R M A T I O N C O L L É G I A L E 
Tout système scolaire a deux rôles : 

un rôle de socialisation et un rôle de formation 
de la main-d'oeuvre. Aux yeux de la FNEEQ, 
la mission des cégeps est de former des cito-
yennes et des citoyens autonomes, capables 
de sens critique à l'égard de leur environne-
ment physique et social, en somme de les 
former de manière polyvalente afin de leur 
permettre de bien s'insérer dans le monde du 

travail et de s'y adapter en fonction des chan-
gements économiques. Cette dernière ques-
tion de la polyvalence a trop souvent été mise 
en concurrence avec les besoins plus pointus 
et constamment changeants du monde du 
travail. 

La nécessaire harmonisation du ni-
veau collégial avec le secondaire et l'université 
demande plus que jamais des efforts accrus 
de concertation. Par contre, on observe une 
tendance accrue à hiérarchiser les diverses 
institutions entre elles et à multiplier les 
barrières d'accès au collégial et à l'université. 
Les préalables imposés par les cégeps aux 
élèves du secondaire devraient être remplacés 
par la seule exigence du DES, ce qui leur don-
nerait un choix plus vaste d'options. En contre-
partie, les cégeps devraient avoir les moyens 
de suppléer aux carences de formation des 
étudiantes et étudiants. Ce modèle préconise 
la remise sur ses bases véritables de notre 
système d'éducation. 

L E S É T U D I A N T E S 
E T L E S É T U D I A N T S 

La création du ni-
veau collégial a permis un 
accroissement notable de la 
scolarité des Québécoises 
et des Québécois. Toute-
fois, celle-ci reste inférieu-
re au taux de l'Qntario et à 
la moyenne canadienne et 
on doit admettre que des 
ef-forts supplémentaires 
doi-vent être consentis 
pour poursuivre le rat-
trapage. 

En arrivant au cégep, les étudiantes 
et les étudiants sont en droit de recevoir les 
services adéquats pour les aider dans leur 
cheminement académique et les mener à la 
réussite. Mais les conditions d'étude dans les 
cégeps ne sont pas toujours à la hauteur de 
leurs attentes ni de leurs besoins. Au chapitre 
de la réussite scolaire et de la persévérance 
aux études, malgré les mesures mises sur 
pied par les diverses institutions, on constate 
toujours un trop fort taux d'échecs et d'a-
bandons. La FNEEQ croit que pour diminuer 
l'ampleur du phénomène au collégial, il faut 
avant tout privilégier des moyens qui 
permettent un meilleur encadrement de la 
part de l'enseignante et de l'enseignant pour FNEEQ ACTUALITE - 15 
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ses propres élèves en difficulté. Aussi, la 
FNEEQ croit qu'il faut privilégier un modèle 
de qualité de vie, de dépassement de soi et de 
solidarité plutôt que la compétition et 
l'excellence. Avant de tirer des conclusions 
trop hâtives qui n'associent nullement la réus-
site scolaire et le temps consacré au travail 
rémunéré, d'autres analyses additionnelles 
seraient essentielles. Cette question doit donc 
être étudiée plus en profondeur avant de con-
sidérer quel rôle le cégep pourrait jouer face 
au phénomène du travail étudiant.. 

Répondre aux besoins des jeunes 
et leur fournir des conditions d'étude leur per-
mettant de réussir leur projet de formation de-
vrait constituer la préoccupation majeure du 
niveau collégial et, somme toute, bénéficier 
d'un apport financier accru. 

Pour offrir un avenir aux jeunes, il 
faut agir non seulement sur l'école, mais éga-
lement sur la société afin qu'elle fasse place 
aux jeunes. Cela peut vouloir dire questionner 
l'organisation du travail, établir des liens entre 
l'école et les entreprises, étudier l'ensemble 
de la problématique sous-jacente à la mise sur 

pied des stages ou des 
programmes alter-nance-
travail, mieux se situer par 
rapport au phénomène 
croissant du travail des 
jeunes pendant leurs 
études et intégrer da-
vantage la formation des 
jeunes à la vie de la 
communauté. Cela veut 
aussi dire la mise en place 
d'une politique de la cul-
ture (incitation à lire, 

politique des musées et des 
bibliothèques...) afin que les jeunes 

et leur milieu reçoivent un réel support à leur 
apprentissage scolaire. 

L E S E N S E I G N A N T E S 
E T L E S E N S E I G N A N T S 

Un projet d'école doit bien sûr s'ap-
puyer sur un projet de formation qui répond 
aux besoins des jeunes et de la société. Le rôle 
prépondérant des enseignant-e-s semble una-
nimement accepté, mais est-il suffisamment 
reconnu? Il faut revaloriser la profession en-
seignante. 

En plus d'assurer une amélioration 
de la tâche toujours trop lourde et de la rému-

nération plus attrayante, la reconnaissance 
réelle du statut de professionnel-le de la pé-
dagogie va de pair avec la mise en place de 
conditions de travail qui favoriseront la satis-
faction au travail de celles et ceux qui sont 
déjà dans les cégeps et qui faciliteront le re-
crutement de nouvelles et nouveaux ensei-
gnants. 

Les cégeps ont été créés en misant 
sur la collégialité: les enseignant-e-s sont 
partie prenante dans les décisions prises au 
C.A., en commission pédagogique, en dépar-
tement, en comité de sélection et dans plu-
sieurs autres lieux. Depuis 10 ans, cette pré-
sence des enseignant-e-s dans les prises de 
décision est de plus en plus remise en question. 
On veut diminuer le nombre de profs au C.A., 
affaiblir le rôle de la C,P., réduire les respon-
sabilités des départements, sans oublier leur 
volonté de décloisonner l'enveloppe 2-A 
(l'enveloppe salariale des profs et des res-
sources à l'enseignement). 

Trois problèmes sérieux méritent 
une attention particulière pour favoriser l'at-
trait pour la carrière dans l'enseignement: 
Contrer la précarisation de l'emploi, la discri-
mination systémique à l'endroit des femmes 
et offrir du temps pour le ressourcement et le 
perfectionnement. La FNEEQ considère que 
la précarité est inconciliable avec l'exercice 
d'une carrière dans l'enseignement et qu'il 
faut tout faire pour réduire la progression de 
ce phénomène qui génère des injustices dans 
les conditions de travail. Le perfectionnement 
du corps enseignant, face aux changements 
technologiques et aux modifications de pro-
grammes, reste insatisfaisant faute d'investis-
sements. C'est la qualité de l'enseignement 
et les garanties d'une formation adéquate qui 
sont en cause. La FNEEQ réclame un budget 
de 2 % de la masse salariale qui serait consacré 
au perfectionnement, avec la possibilité du 
congé-éducation. Le vieillissement des effec-
tifs enseignants exige une planification du re-
crutement des nouveaux enseignants et ensei-
gnantes au cours de l'actuelle décennie. L'im-
plantation de programmes d'accès à l'égalité 
pour les femmes permettrait des correctifs à la 
discrimination systémique faite aux femmes 
dans l'enseignement collégial. L'important 
est de revaloriser la profession enseignante et 
de renouveler l'attrait pour la carrière. 



P O U R U N R É S E A U C O L L É G I A L 
F O R T E T C O H É R E N T 

L'implantation d'un réseau collégial 
a permis la modernisation et l'essor éco-
nomique et culturel de toutes les régions du 
Québec. La mission dévolue aux cégeps par la 
loi des collèges doit être préservée telle quelle, 
mieux appuyée financiérment voire même 
plus farouchement défendue. Même si d'autres 
activités "connexes" telles que la recherche, 
les services à la collectivité et la coopération 
internationale sont des réalités bien vivantes, 
il serait hasardeux de les inclure dans la 
mission des cégeps. Toutefois, des mesures 
de soutien plus adéquates doivent être envi-
sagées: élargissement de la notion de perfec-
tionnement, meilleure intégration des projets 
au sein du collège et parmi les intervenantes 
et les intervenants d'un même département, 
des visées plus directement hées à l'ensei-
gnement. 

La révision des programmes pose 
diverses questions: la remise en question de 
programmes sur des bases régionales nous 
place devant des problèmes d'accessibilité et 
de rétention des jeunes. La responsabilité du 
processus de révision dévolue aux comités 
pédagogiques provinciaux est, quant à lui, 
remis en question parce que considéré trop 
laborieux; mais évidemment, on ne remet pas 
en question les conditions fournies à ces 
comités pour s'acquitter de leur tâche. La 
tendance à la bureaucratie dans la gestion 
des programmes, dans les processus de 
révision de ceux-ci est à éviter. L'État doit 
plutôt promouvoir la formation professionnelle 
dans les cégeps, tenir compte des besoins 
régionaux de formation de la main-d'oeuvre 
et mieux répartir en région la disponibilité des 
programmes afin de maintenir les jeunes dans 
leur région d'appartenance et ainsi favoriser 
le développement économique. 

La FNEEQ croit toujours que le 
gouvernement doit déclarer publiques les 
actuelles institutions privées et intégrer les 
personnels dans le réseau public. De plus, le 
MESS ne devrait pas autoriser l'ouverture de 
nouvelles écoles privées collégiales, notam-
ment dans un contexte de restrictions des 
ressources pour ses établissements publics. 
Il a, en outre, la responsabilité de faire en sorte 
que l'institution visée par la déclaration ait les 
ressources financières adéquates pour 

s'acquitter de ses responsabilités tant àl'égard 
de la population qu'à l'égard du personnel qui 
travaille dans ces établissements. A l'heure 
où la loi de l'enseignement privé est en ré-
vision, il faut s'inquiéter de la formation d'un 
réseau autonome parallèle privé. 

Un meilleur partage des respon-
sabilités s'impose, d'abord entre le ministère 
et les établissements, pour la préservation du 
réseau. A cet égard, la FNEEQ s'oppose aux 
visées de séparation des lieux de négociation 
et à l'intégration des ressources à l'enseigne-
ment dans les budgets de gestion locale. Il 
faut éviter la concurrence entre les cégeps et 
les disparités en dotation de ressources. Les 
cégeps, institutions publiques, ne sont pas 
des entreprises d'enseignement dotées de 
charte corporative autonome. L'État a la res-
ponsabilité d'assurer un enseignement de 
qualité et la valeur du DEC partout au Québec, 
il doit donc rester le maître-d'oeuvre d'un ré-
seau fort et cohérent. 

C O N C L U S I O N 
Au coeur du Québec 

de demain, l 'enseignement 
collégial occupera une plac -̂
majeure dans le développe-
ment social, économique-
et culturel. La FNEEQ 
considère qu'au tournant 
de son histoire, le Québec 
doit mieux articuler l'école 
à son projet de société, 
miser pleinement sur la 
formation collégiale, mis-
sion première des cégeps, 
avec un souci constant pour 
les étudiantes et étudiants 
qui sont la raison d'être des cégeps, sans 
oublier que les enseignantes et les enseignants 
restent au coeur du système. 

La FNEEQ et tous ses membres, 
qui ont à coeur la promotion de la société 
québécoise, sont convaincus que le réseau 
des cégeps est un atout majeur pour y con-
tribuer activement. Pour que la société québé-
coise soit partie prenante des orientations à 
donner à ses institutions publiques d'éduca-
tion à l'aube de l'an 2 000, la FNEEQ défend la 
nécessité d'un débat public, ouvert à toutes 
les forces vives du Québec • 

sSÊS 

FNEEQ ACTUALITE - 17 



18-FI\IEEQ ACTUALITÉ 

LA RECONNAISSANCE 
DES ACQUIS, 

VOUS CONNAISSEZ ? 
Au début de mai 1990, la F é d é r a t i o n des Cégeps via leur organisme FIRAC 
(Fonds pour l ' implantation de la r e c o n n a i s s a n c e des acquis au Collégial) 
organisai t un Colloque sur l ' implantation et le développement de la reconnais-
sance des acquis dans les établissements d'enseignement collégial du Québec. 
Sur le thème L a r e c o n n a i s s a n c e des acquis, une exigence de la nouvelle 
décennie, ce colloque réunissait pendant trois j o u r s un g r a n d nombre de 
spécialistes du Québec (plusieurs collèges) du C a n a d a (Ile du P r i n c e - E d o u a r d 
et Ontario) et de l 'é t ranger (USA et A N G L E T E R R E ) . 

Dm abord, précisons le concept. 
I Madame Marthe Sansregret, 
spécialiste de la reconnaissance 
des acquis, donne la définition 

suivante: "La reconnaissance des 
acquis est un processus permettant de traduire 
en titres (diplômes, cours, crédits) des con-
naissances et des habiletés pertinentes chez un 
individu, quels qu'aient été les modalités ou le 
processus d'apprentissage." 

En somme, c'est admettre qu'il est possible 
d'identifier, d'évaluer et de sanctionner (une 
certaine partie de la formation d'une personne, 
indépendamment des lieux, des temps et des 
modes d'acquisition de cette formation. 

Une quarantaine de cégeps ont des 
services de reconnaissance des acquis (RA), 
mais dans la grande majorité, la RA est 
expérimentée dans un seul programme et les 
modalités d'application sont très diversifiées 
d'un cégep à l'autre. Les différentes applications 
sont connues cependant et répertoriées dans 
un feuillet du FIRAC. 

Plusieurs cégeps, dont les enseignantes 
et enseignants sont syndiqués à la FNEEQ, 
avaient été invités à venir présenter le travail 
fait dans ce domaine. Le volet syndical de la RA 
a été totalement ignoré, même si à peu près 
partout des enseignantes et enseignants sont 
impliqués dans le processus, que ce soit pour 
évaluer les acquis, pour identifier la formation 
manquante à acquérir ou que ce soit pour 
dispenser la formation sous forme de cours, de 
modules ou autres. Au Cégep Lévis-Lauzon et 
ailleurs sûrement, le syndicat local s'est 
pourtant impliqué dans le dossier en 
revendiquant un ajout de ressources pour 
assumer correctement les diverses étapes de 
l'implantation de la reconnaissance des acquis; 
perfectionnement, adaptation des plans de 
cours, arrimages entre les acquis reconnus et 

la formation manquante, création d'outils 
adéquats pour l'évaluation des apprentissages. 

La FNEEQ aussi s'intéresse au dossier. 
En mars 1987, le comité Ecole et Société pro-
duisait un document de réflexion qui faisait le 
point sur l'état de développement du dossier et 
soulevait un certain nombre d'interrogations 
toujours pertinentes et sans réponse. Le Col-
loque l'a confirmé, la RA risque de nous amener 
vers une standardisation de l'enseignement, 
une redéfinition systématique des plans de 
cours; on ne parlerait plus d'objectifs à atteindre 
mais de compétences spécif iques à acqué-
rir. Déjà, au niveau secondaire professionnel, 
le modèle Dussault, du nom de son concepteur, 
est établi. La formation à acquérir est découpée 
en une liste de compétences assez bien cir-
conscrites pour être atteintes après un certain 
nombre d'activités d'apprentissage. Quels 
seront les conséquences pédagogiques de cette 
forme de standardisation de l'enseignement ? 
Les objectifs plus globaux de formation de la 
personne au plan éthique, social, politique et 
culturel y auront-ils leur place? De plus, quelle 
place restera-t-il à l'originalité et à la créativité 
des enseignantes et enseignants ? 

La RA est un autre dossier gardé ja-
lousement sous la coupole de l'éducation des 
adultes des cégeps et qui semble vouloir échap-
per aux enseignantes et enseignants. Le minis-
tère Emploi et Immigration Canada s'intéresse 
à la reconnaissance des acquis comme moyen 
efficace d'adapter la main-d'oeuvre aux nou-
velles exigences des entreprises en formation 
professionnelle et de favoriser la mobilité 
interprovinciale après la formation. Les budgets 
pour l'implantation de la RA viennent donc du 
fédéral et ne semblent pas faire défaut. Bien 
sûr, les cégeps reconnaissent avoir besoin de 
l'expertise des enseignantes et enseignants 
comme spécialistes de contenu mais ils veillent 



à garder le plus grand contrôle sur le dossier. 
Ils négocient des contrats à la pièce avec les 
enseignantes et enseignants évitant le plus 
possible les assemblées départementales et 
surtout le syndicat. Encore là, les cégeps misent 
sur l'intérêt pédagogique, le goût des défis et 
des expériences nouvelles des enseignantes et 
enseignants pour gagner les collaborations qui 
leur sont nécessaires. 

La FNEEQ ne s'est pas prononcée spé-
cifiquement sur la reconnaissance des acquis 
mais admet que "la revendication de reconnaître 
les acquis des adultes qui veulent revenir à 
l'école, c'est-à-dire le processus de reconnaître 
que l'adulte ne devrait pas être tenu de réap-
prendre ce qu'il sait déjà, est devenue une re-
vendication des plus actuelles alors que les 
changements technologiques obligent les 
travailleuses et travailleurs à se recycler et 
qu'un retour important des femmes vers le 
milieu du travail les oblige souvent à passer 
par l'école". 

Cependant, plusieurs questions se posent 
sur la façon de faire et sur l'implication des 
profs. Nous devrions revendiquer que la RA 
fasse partie de la tâche des enseignantes et 
enseignants (i.e. travail calculé en valeur de 
C. I. ) et qu'elle soit sous le contrôle de l'assemblée 
départementale. Cette revendication s'inscri-
rait bien à l'intérieur de la demande plus large 
d'intégration de l'éducation des adultes qui 
semble bien inaccessible, cependant. Est-ce à 
dire que la RA continuera de se développer par 
l'apport de professionnels des collèges (qui font 
les démarches d'identification des besoins, et 
bien d'autres choses qui touchent de très près 
à des tâches de profs) et par la contribution des 
enseignantes et enseignants maigrement 
rétribués en charge de cours ou petit 
dégrèvement de tâche? Tout le Colloque témoi-
gne que c'est la voie suivie jusqu'à maintenant 
et qui continuera sans doute de s'imposer. A 
moins que... 

Madone Caron 
pour le comité Ecole et Société FNEEQ ACTUALITE - 19 
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L'INTERCULTUREL 
EN VOGUE 
1. Un regroupement 
pour l'éducation 
interculturelle 
au collégial 

Formé à l'automne 
1988, le service inter-
c u l t u r e l c o l l é g i a l 
(SIC) est une corpo-
ration de personnes 
qui travaillent dans 
les collèges québécois 
et qui visent l'im-
plantation de l'édu-
cation interculturelle 
dans le réseau. Peu-
vent en faire partie 
toutes les catégories 
de personnel: pour 
l'instant des profes-
seurs , des profes-
sionnels et des admi-
nistrateurs en sont 
membres actifs. Ce 
sont les individus qui 
sont membres du SIC 
et non les collèges. 

Le SIC vise à ce 
que se développe dans 
les collèges québécois 
une orientation com-
mune en matière d'é-
ducat ion in tercul -
turelle. Il se penche 
sur des thématiques 
variées telles la pé-
dagogie intercultu-
relle, l'intégration des 
immigrants, les rela-
tions interethniques 
au Québec ( e n t r e 
francophones et an-
glophones, majorité 
et minorités, minori-
tés ethniques et mi-
norités nationales) et 
les l iens entre les 
questions intercul-
turelles et interna-
tionales. 

P lus spéci f ique-
ment, ses objectifs se 

résument à fournir 
aux membres des 
services d'entraide 
quant à: 
• l'information sur 
les activités inter-
culturelles; 
• la formation dans 
le domaine de l'édu-
cation intercultu-
relle; 
• l'intervention au-
près de collèges et 
des instances gou-
vernementales pour 
que se développe l'é-
ducation intercultu-
relle au collégial; 
• l'analyse des phé-
nomènes et des pro-
blèmes intercultu-
rels dans le secteur 
de l'éducation. 

On peut devenir 
membre du SIC en 
écrivant au: 

S e r v i c e i n t e r c u l -
turel collégial 
10555 ave. de Bois 
de Boulogne 
Montréal QC 
H4N 1L4 
tél: (514)332-3000 
poste 904. 

2. L'institut 
interculturel 
de Montréal 

L'institut offre un 
cours, le 18 et 19 mai 
prochain, sur les re-
lations intercultu-
relles dans le con-
texte scolaire. 

Pour information et 
inscription, 
s'adresser au: 
(514) 288-7229. 

LA SEMAINE 
DU FRANÇAIS 

Le Conseil péda-
gogique interdisci-
plinaire du Québec 
organise son con-
cours annuel dans 
les milieux scolaires 
et les milieux de tra-
vail, sous le thème: 
" l e f r a n ç a i s , ç a 
compte". 

La F N E E Q fait 
partie du regroupe-

ment organisé par 
le CPIQ et l'office de 
la langue française. 
Nous invitons tous 
nos membres à par-
ticiper activement 
aux activités qui se 
tiendront en cette 
semaine du 15 au 19 
avril prochain. 

DEMOCRATISER 
LES SCIENCES 
ET LA TECHNOLOGIE 

Le ministère de 
l'Enseignement su-
p é r i e u r et de la 
Science (MESS) lan-
ce son programme 
de s u b v e n t i o n s : 
"Étalez votre scien-
ce". Un volet spécial 
s'adresse aux fem-
mes pour soutien de 
p r o j e t s d 'expér i -

mentat ion sociale 
des nouvelles tech-
nologies. Le con-
cours prend fin le 12 
avril. 

Pour plus de rensei-
gnements, on s'a-
dresse au M E S S 
(418) 643-3008. 


